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Centre Expert Autisme Limousin (CEAL) : LES VRAIS CHIFFRES, PREUVES À L'APPUI 
 

Le comparatif entre rapport de la mission d'appui de l'ARS et données administratives montre de nombreuses inexactitudes dans le 
rapport dont : 

– une sous-évaluation de l'activié du CEA de 44% (67 enfants accompagnés au lieu de 101) 
– un triplement du taux d'encadrement (supérieur à 2 au lieu de 0,66) 
– un quasi-doublement du coût unitaire du diagnostic (8 000€ au lieu de 4 400€) 

 
Le comité d'étude des usagers du CEAL, 21/04/2018 

 
Documents issus du rapport de la mission d'appui de l'ARS Documents issus des annexes du rapport de la mission d'appui 

Nombre de programmes d’intervention réalisés par le CEAL depuis sa création minoré de 44% 

 
 
 

 
 
 
 
 

Capture d'écran de la page 14 du rapport de la MAP de l’ARS 
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Capture d'écran de la page 16 du rapport de développement 

 
Commentaire : La MAP affirme que 67 programmes ont été réalisés depuis l’ouverture. Or le tableau des flux du bilan de 

développement (page 16) permet de comprendre qu’en additionnant les « entrants » de chaque année depuis l’ouverture on 
obtient le nombre de prises en charge total soit 6 + 46 + 25 + 24 = 101. Le chiffre 67 cité par la MAP correspond aux prises 

en charges cumulées de l’unique année 2017. 
 

La position de ce chiffre en bas à droite du tableau peut conduire un lecteur inattentif à ce type d’erreur. 
 

Cette erreur minore l’activité du CEA de 44 % 



Ratio d’accompagnement : une erreur arithmétique de division 
 

 
 

 
 
 

Captures d'écran des pages 8 et 13 du rapport de la MAP de l’ARS 

NB : 
– AEA Assistant d'Education en Autisme 
– ETP Equivalent Temps Plein 

 

DEUX ERREURS DE DIVISION : le ratio d'accompagnement de 0,66 est triplé. 

Si un AEA accompagne 1,5 enfants cela équivaut à dire que chaque enfant est accompagné par 1/1,5 = 0.66 AEA soit un 
ratio d’accompagnement de 0.66. 

 
Si 5 superviseurs accompagnent 47 enfants cela équivaut à dire que chaque superviseur accompagne environ 9 enfants 
(47/5 = 9.2). Chaque enfant est accompagné par 1/9.2 = 0.1 superviseurs. Le ratio total est donc de 0.76 accompagnement 
par enfant (en raison de la diminution de nombre d’AEA à 26,3 ETP depuis 2016 il est en réalité de 0.66). 

 
C’est visiblement l’inversion des termes des deux divisions qui a conduit à un ratio d’accompagnant supérieur à 2. 

 

Cette erreur arithmétique en triplant le ratio d’accompagnement 
réel conduit à un chiffre erroné prohibitif très préjudiciable pour le 

CEA. 

Une référence HAS citée non retrouvée : le ratio de supervision 
 

 
 

Capture d'écran de la page 13 du rapport de la MAP de l'ARS 

 
Aucune référence HAS n'a été retrouvée concernant le temps de supervision. 

Y-a-t'il eu confusion avec le ratio d'accompagnement qui ne correspond pas au même 
concept ? 

Commentaire : Les sept superviseurs recrutés au CEA assurent en fait, en plus de la supervisions, les fonctions des 
psychologues, orthophonistes, psychomotriciens, experts en autisme que nous n'avons oas pu recruter. 



Coût du diagnostic : des imputations difficiles à comprendre 
 
 

 
 

 
Captures d'écran des pages 7, 8 et 9 du rapport de la MAP de l'ARS 

 

 
Capture d'écran de la page 10 du rapport de développement 

 
 

IMPUTATION INDUE DE POSTES À LA MISSION DIAGNOSTIQUE 
 
Le chef du service imputé au diagnostic pour 1 ETP est recruté à 0.8 ETP. Il dédie la moitié de son temps au diagnostic (0.4 
ETP) soit 0.6 ETP indu. 
Le PH chargé du développement ne dédiait aucun temps au diagnostic : 1 ETP indu. 
Le neuropédiatre imputé à 0.4 ETP n’est financé que pour 0.2 ETP : 0.2 ETP indu. 
La coordonnatrice de l’intervention imputé à 0.5 ETP n’a participé au diagnostic que très exceptionnellement : 0.45 ETP indu. 
Le psychomotricien : 0.1 ETP indu. 

 

CES INEXACTITUDES D’IMPUTATION INDUISENT UN SURCOUT D’ENVIRON 200 000 € ; 
 
D’où un coût global de la mission diagnostique de 457 670 € - 200 00 € = environ 250 000 € et un coût unitaire de 250 000/57 
diagnostics = 4 400€ au lieu des 8 000€ mentionnés par la MAP. 

 
Le coût présenté à l’Assemblée Nationale est donc environ le double du coût réel, 
ce qui est très préjudiciable au CEA. 

Ce coût réel se trouve, contrairement à ce qui a été présenté à l'Assemblée 
Nationale, inférieur au coût moyen français et aquitain. 

 


